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 AVENANT N°1 
 

REGLEMENT TECHNIQUE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE SUPERBIKE 
 

Article 15 – Pneumatiques 

Le retaillage des pneus est interdit. 
  

Article 15.1 – Catégories SBK, SSP 600 et SSP Nouvelle Génération 

Les types de pneumatiques autorisés sont pneumatiques slick, intermédiaires ou rain. Seuls les 
pneumatiques RAIN sont dispensés de stickage pendant les qualifications. 
 

Article 15.2 – Catégories OGP Pré Moto 3, OGP Honda NSF, Moto 4 et Moto 5 

Sont seuls autorisés les pneumatiques de la marque Pirelli référencés ci-dessous :  
 

TYPE DIMENSIONS GOMME TARIF 

Diablo Superbike 
Diablo Superbike 
Diablo Superbike 
Diablo Superbike 

Diablo Rain 
Diablo Rain 

100/70 R17 NHS TL 
100/70 R17 NHS TL 
120/70 R17 NHS TL 
120/70 R17 NHS TL 
100/70 R17 NHS TL 
125/70 R17 NHS TL 

SC1 
SC2 
SC1 
SC2 

SCR1 
SCR1 

160€ 
160€ 
205€ 
205€ 
160€ 
205€ 

 
Le nombre de ces pneumatiques autorisés durant la manifestation est limité à 4 pour les essais chronométrés 
et les courses. Tous les pneumatiques doivent être marqués à l’exception des pneus pluie référencés comme 
tels par le fournisseur. 
Les stickers remis au pilote doivent être apposés sur les pneumatiques du côté droit sous la responsabilité du 
pilote. 
Les pneumatiques règlementairement autorisés doivent être montés dans le sens de roulement et en 
respectant le montage définit par le manufacturier. En cas de non-respect, le pilote n’est déclassé que sur la 
course sur laquelle il a été déclaré non conforme. 
L’absence de stickers lors des essais chronométrés ou des courses est passible d’une sanction par le jury de 
l’épreuve.  
Le changement d'un pneumatique en raison d'une crevaison ou d'une autre ''anomalie'' ne peut être autorisé, 
qu'avec l'accord du responsable technique, et avis d'un technicien du manufacturier présent sur le circuit.  
Le directeur de course doit être prévenu. Tous les cas non prévus sont tranchés par le jury. 
Un pilote ayant pris le départ après avoir changé de pneumatiques sans autorisation est convoqué par le jury 
(une sanction pouvant aller jusqu'à l'exclusion de l'épreuve peut être prise par celui-ci). 

 


